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Communiqué de presse 
 
 

Nancy-Université : décret paru !  
Le décret portant création de l’Etablissement Public de Coopération Scientifique de 
« Nancy-Université » est publié au Journal Officiel du 21 mars 2007.  
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Le décret 2007-384 créant l’EPCS de Nancy-Université a été publié au 
journal officiel du 21 mars 2007. 

 
L’EPCS de Nancy-Université, dont les statuts sont annexés au décret, est 
destiné à coordonner les actions des 3 universités nancéiennes (Université 
Henri Poincaré, Université Nancy 2, Institut National Polytechnique de 
Lorraine) en termes de politique scientifique et d’offre de formation.  
 
Outil émanant de la Loi sur la Recherche, les EPCS contribuent à la 
structuration des sites universitaires français. Dès décembre dernier, le 
projet d’EPCS nancéien, avait été retenu, avec 8 autres projets nationaux,  
par le Ministre délégué à l’Enseignement supérieur et à la Recherche.  
 
Cette création  marque une nouvelle étape dans la dynamique de projets 
qui s’est engagée sous le nom de Nancy-Université. En effet, la fédération 
s’enrichit d’un nouvel acteur institutionnel appelé, en étroite interaction 
avec les établissements fondateurs, à développer leurs actions 
mutualisées. Il est convenu entre les présidents des universités fondatrices 
que l’un d’entre eux, à tour de rôle, assurera, la présidence du nouvel 
établissement. 
 
Cette étape de la réorganisation du site universitaire de Nancy s’inscrit 
dans la démarche de création du Pôle de Recherche et d’Enseignement 
Supérieur (PRES) Lorrain. 
 
Les travaux avec l’Université Paul Verlaine de Metz progressent en effet 
pour en préciser les compétences et identifier les collectivités prêtes à 
s’engager dans ce PRES. 
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